Compte-rendu Réunion de Conseil du 18 novembre 2025
DELIBERATION DU QUART EN INVESTISSEMENT
Afin de permettre le paiement des dépenses d’investissement 2026, en attente du vote du budget primitif, le Conseil Municipal accepte de prendre une délibération, pour la somme d’un quart des dépenses d’investissement 2025.

SUBVENTION ECOLE PRIMAIRE DE MENETOU-RATEL

Une demande de subvention de l’Association Sportive de Crézancy-en-Sancerre pour les activités scolaires réalisées au sein du RPI a été attribué d’un montant de 10 euros par enfant fréquentant l’école de Menetou-Râtel pour l’année 2024-2025.

LOCATION PARCELLE COMMUNALE

Suite au départ en retraite de Mr Patrick DEZAT, la location de la parcelle communale n° ZI 34 La Vallée de Martigny d’une superficie de 97a 25ca est de nouveau à louer.
Après avoir examiné les différentes candidatures, le Conseil Municipal a retenu celle de l’EARL GODELU Régis et Laurent.

Etant partie prenante dans la décision, Mr Sylvain GODON et Mme Karine VACHER n’ont pas participé au vote.

TARIF DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES

Il est nécessaire de faire un ajout de tarif pour la location de la salle des fêtes, aux autres tarifs de la délibération n° 2023_031 du 27/06/2023, suite au rejet du dernier titre de la Trésorerie de Baugy.

Il est d’un commun accord, que la salle des fêtes louée aux sapeurs-pompiers de Sens-Beaujeu sera facturée au prix de 120 € pour une manifestation.
DECISION MODIFICATIVE

Il est nécessaire de transférer des crédits du chapitre 21 au chapitre 20 suite à un dépassement de crédits, afin de régler une facture à la Société SGCIM, pour une somme de 2 420 €.

Le devis de la Société MONTAGU, d’un montant de 2 800 € HT, concernant le nettoyage de la mare des Rossignols et de la mare de la Forêt a été approuvé.
